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 n° 243 980 du 13 novembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont St-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 novembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 4 octobre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. ANSAY loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 14 août 2009, le requérant a introduit une demande de visa long séjour en qualité d’étudiant 

auprès de l’ambassade de Belgique à Alger. Le 15 septembre 2009, la partie défenderesse a accordé le 

visa demandé au requérant et celui-ci a été mis en possession d’une « carte A », renouvelée et valable 

jusqu’au 31 octobre 2012. Le 19 août 2013, le requérant a introduit une demande de prorogation de son 

titre de séjour. 

 

1.2. Le 26 février 2014, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 
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l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après la « loi du 15 

décembre 1980 ». Le 17 avril 2015, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le 

recours introduit contre cette décision devant le Conseil de céans a été rejeté par un arrêt n°163 035 du 

26 février 2016 (affaire 172 077). 

 

1.3. Le 9 octobre 2016, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume, en qualité d’étudiant, sur la base des articles 9bis et 58 de la 

loi du 15 décembre 1980. Le 21 décembre 2016, la partie défenderesse a déclaré cette demande 

irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’égard du requérant. Le recours 

introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil de céans dans un arrêt n°188 705 du 

22 juin 2017 (affaire 200 078). 

 

1.4. Le 11 avril 2019, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 4 

octobre 2019, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13) à l’égard du requérant. 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé est arrivé comme étudiant en 2009. Il a bénéficié d’une carte de séjour (carte A) à partir du 

26/11/2009. Sa carte a été renouvelée jusqu’au 31/10/2012. Le 26/02/2014, il a introduit une demande 

de 9 Bis mais cette demande a été déclarée irrecevable sans ordre de quitter le territoire le 17/04/2015 

et la décision lui a été notifiée le 27/04/2015. Le 07/10/2016, il a introduit une demande de séjour sur 

base de l’article 58 mais cette demande est déclarée irrecevable avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 13) le 21/12/2016 et la décision lui est notifiée le 28/12/2016. Or nous constatons qu’au lieu 

d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié et de retourner dans son pays afin d’y 

introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, l’intéressé a préféré introduire sa 

demande sur le territoire en séjour illégal. L’intéressé est bien le seul responsable de la situation dans 

laquelle il se trouve. 

 

L’ intéressé invoque la longueur de son séjour ( arrivé en 2009) et son intégration (attaches amicales et 

sociales attestées par des témoignages de proches + connaissance du français) Cependant, s’agissant 

de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements 

tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas 

une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle 

qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce 

sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un 

tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014) De même, «une 

bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012) 

 

La partie requérante invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme en raison de son droit à une vie privée sur le territoire ainsi que le respect de l’article 3 de la 

Convention Internationale des Droits de l’Homme car il déclare que le renvoyer au pays d’origine serait 

contraire à ces articles et serait disproportionné. Entre autre, le fait qu’un retour en Algérie 

hypothèquerait ses chances d’avoir un poste de vétérinaire comme on le lui a promis et l’empêcherait 

de terminer ses études. Cependant, ces éléments ne peuvent constituer une circonstance 

exceptionnelle car la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi l'obligation, pour la partie 

requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les autorisations requises, serait 

disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent 

n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il 

doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il en découle qu'en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens des articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits 
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de l'homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle 

est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013) 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s’oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 

qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans 

leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise 

pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un 

avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de 

soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer 

dans la vie privée et familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son propre 

comportement (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire 

à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque 

les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la 

précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010) 

 

Le requérant invoque le fait que sur ses 10 ans passés en Belgique, il a été en séjour légal pendant 3 

ans. Cependant, n’oublions pas que son séjour légal s’est terminé il y a 7 ans et que depuis cette date, il 

n’est plus en séjour régulier sur le territoire et que finalement un ordre de quitter le territoire lui a été 

notifié en décembre 2016, ordre dont il n’a tenu aucun compte. 

 

L’intéressé invoque le fait qu’il est en dernière année de Master universitaire, qu’il veut terminer son 

année et décrocher son diplôme de vétérinaire en juin 2019. Notons qu’à l’heure actuelle, cet élément 

n’est plus d’actualité vu qu’on peut supposer que le requérant a bien obtenu son diplôme. 

 

L’intéressée déclare qu’ il aura des difficultés à retourner en Algérie vu que le pays est pauvre et que sa 

famille n’est pas riche mais il ne démontre pas qu'il ne pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement 

par des membres de sa famille au sens large ou aidé financièrement par des amis ou des proches 

belges ou algériens le temps nécessaire pour obtenir un visa. Il ne démontre pas non plus qu'il ne 

pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe au 

requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866) D’autant plus que, 

majeur âgé de 33 ans, il peut essayer de se prendre en charge temporairement. 

 

Quant au fait que l’intéressé n’ait jamais été dépendant financièrement de l’Etat belge, c’est tout à son 

honneur mais on ne voit pas en quoi, cela constituerait une circonstance exceptionnelle rendant difficile 

ou impossible l’introduction de sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. 

 

L'intéressé est désireux de travailler et nous présente une promesse d’embauche de son maitre de 

stage le Docteur [M.]. Il invoque également le fait qu’il veut exercer son futur métier de vétérinaire qui 

est un métier en pénurie. Cependant, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non 

concrétisée par la délivrance d'un permis de travail et la conclusion d’un contrat de travail n'empêche 

pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les 

autorisations requises. 

 

Quant au fait qu’il n’ait fait l’objet d’aucun antécédent judiciaire, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays d’origine étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. 

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. » 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 
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« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le Royaume 

au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou 

sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Avait un titre de séjour valable du 

26/11/2009 au 31/10/2012 et a dépassé le délai. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique « Pris de l’erreur manifeste d'appréciation et de la 

violation des articles 1er, 7, 20,21,24 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union, des articles 

5,6 et 13 de la directive 2008/115/CE, lus en conformité avec ses 6éme et 24ème considérants, des 

articles 7, 9bis et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour 

et l’éloignement des étrangers, du devoir de minutie, du principe prohibant l'arbitraire administratif des 

principes d'égalité et de non-discrimination, ainsi que des principes généraux du droit de l’Union 

européenne prescrivant que les décisions prises doivent l’être au cas par cas et tenir compte de critères 

objectifs, rappelés notamment dans le 6eme considérant de la directive 2008/115/CE ». 

 

2.2. Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles sur l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que sur la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après la « Directive Retour »). Elle fait 

valoir que « D’une part, l’article 9bis §2 de la loi renseigne quatre motifs d'irrecevabilité de la demande, 

parmi lesquels ne figurent pas ceux repris dans la décision. D’autre part, à aucun moment l’article 9bis 

n'exige de démontrer qu’il est impossible ou particulièrement difficile de retourner demander 

l’autorisation de séjour à partir de leur pays d’origine. L'article 9bis de la loi ne contient aucune définition 

des circonstances exceptionnelles permettant de demander l’autorisation de séjour et rien dans le texte 

ne permet de les réduire aux seules raisons pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et 

non à l’étranger. Par ailleurs, la décision n’explique pas, par référence à des règles claires et précises, 

ce que constitue une circonstance exceptionnelle, ni pourquoi celles invoquées n’en sont pas. La 

longueur du séjour, l’intégration, les études, le travail... ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles empêchant un retour temporaire de sorte que la demande est irrecevable. Or, selon le 

site de l’office des étrangers : « Pour tout étranger, l’Office prend une décision Transparente ; avec des 

règles claires et précises Objective : avec une appréciation exempte de tout préjugé ; Correcte et 

appropriée : conforme à la loi motivée en droit et en faits ; Rapide :dans des délais très courts ; Au cas 

par cas : chaque demande est traitée séparément […] » […] L’administration ne peut s’écarter des 

principes quelle s’impose sans commettre une erreur et faire preuve d'arbitraire. Or, la décision n’est 

pas motivée en droit, comme l’annonce le directeur adverse, à défaut de se fonder sur la moindre règle 

claire et précise définissant ce qu’est une circonstance exceptionnelle, ni de permettre de comprendre 

pour quelle raison celles invoquées ne sont pas exceptionnelles, en indiquant notamment que « Ce sont 

d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour, qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel 

empêchement... une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés ne 

constituent pas à eux seuls des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9bis », sans préciser 

quelles sont les autres circonstances sont exceptionnelles au sens de l’article 9bis. La décision ne fait 

aucune référence à aucun critère quelconque, a fortiori objectif et transparent expliquant en quoi 

consistent les circonstances exceptionnelles. L’Office des étrangers a l'obligation de fournir des 

explications concernant la politique menée en matière de régularisation et les critères qu'il retient pour 

accorder ou non une telle régularisation, sauf à méconnaître les principes d’égalité et de non-

discrimination (Conseil d'État, 11ème chambre, 12 janvier 1996 RDE 1996 page 208) et engendrer 

l’arbitraire administratif. Enfin, l’article 1er de la Charte rappelle que « La dignité humaine est inviolable. 

Elle doit être respectée et protégée ». Son article 7 garantit le respect de la vie privée, les articles 20 et 

21 celui des principes d’égalité et de non - discrimination. L’article 47 garantit le droit à un recours 

effectif. Les principes d’égalité et de non-discrimination impliquent que des personnes se trouvant dans 

des situations comparables soient traitées de même façon ; ils induisent que le demandeur puisse 

comprendre pour quels motifs objectivables légalement sa demande est rejetée, alors que d’autres sont 

acceptées Le droit à un recours effectif garantit que « Toute personne a droit à ce que sa cause soit 

entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et 

impartial, établi préalablement par la loi ». La procédure n’est pas équitable s’il suffit, pour rejeter le 

recours de se retrancher derrière le large pouvoir discrétionnaire de la partie dont la décision est 
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contestée. L’article 9bis de la loi s’inscrit clairement dans la faculté réservée aux états membres par 

l’article 6.4 de la directive retour : « À tout moment, les États membres peuvent décider d’accorder un 

titre de séjour autonome ou une autre autorisation conférant un droit de séjour pour des motifs 

charitables, humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur 

territoire. Dans ce cas, aucune décision de retour n’est prise. Si une décision de retour a déjà été prise, 

elle est annulée ou suspendue pour la durée de validité du titre de séjour ou d’une autre autorisation 

conférant un droit de séjour ». […] La directive retour autorisant […] une décision de non-retour (lire 

également son 12ème considérant), les principes qui la régissent s'appliquent également à une telle 

décision, et notamment son 6ème considérant qui prévoit de façon transversale de tenir compte de 

critères objectifs […]. Le législateur belge est lui-même conscient de la nécessité de prévoir des critères 

objectifs lorsqu’il applique la directive retour ; ainsi, concernant le risque de fuite […].Contrairement aux 

principes rappelés au 6ème considérant de la directive retour et à ce qu’annonce le directeur de I’office 

des étrangers sur son site, la décision litigieuse n’est ni transparente, ni objective et n'est pas motivée 

en fait et en droit. Elle est constitutive d’erreur manifeste et n’est pas motivée en conformité avec les 

articles 9bis et 62 § 2 de la loi, lus en conformité avec l’article 6.4 de la directive et son 6ème 

considérant et les principes énoncés au moyen. La problématique soulevée est différente de celle 

tranchée par l'arrêt 239.999 du Conseil d’Etat ; Monsieur [B.] ne part pas du postulat que l’article 6.4 de 

la directive impose de prévoir un droit de séjour pour motifs humanitaires ; il n’affirme pas plus que 

l’article 6.4 impose qu’une telle demande, lorsqu’elle est autorisée, puisse être introduite sur le territoire. 

Il soutient que, lorsqu’une telle possibilité existe, elle doit l’être sur base de critères objectifs Avant dire 

droit, il convient d’interroger la CJUE de la question reprise au dispositif. Très subsidiairement , la 

décision est à tout le moins contradictoire en décidant en même temps que : - la longueur du séjour et 

l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles et que ce sont d’autres circonstances 

qui le seraient ; - une bonne intégration en Belgique et des liens affectifs et sociaux développés ne 

constituent pas à eux seuls des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis, ce qui 

impliquent qu’ils en constituent. L’ordre de quitter , pris par le même auteur, est une mesure d’exécution 

du refus de séjour et se trouve affecté par répercussion des mêmes vices ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir 

séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un 

des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations 

prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être 

demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa 

résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ». 

 

Le Conseil d’Etat a jugé, aux termes d’une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « les règles 

prévues par les articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont claires, prévisibles, accessibles et 

énoncent des critères objectifs. L’obligation pour un étranger de demander l’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son 

séjour à l'étranger résulte de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980. L’article 9bis de la même loi 

aménage une exception à l’obligation précitée en permettant que l'autorisation de séjour soit demandée 

auprès du bourgmestre de la localité où l’étranger séjourne, en cas de circonstances exceptionnelles et 

à la condition que l'étranger dispose d'un document d'identité. Il résulte implicitement mais 

nécessairement de ces dispositions que les circonstances exceptionnelles qui permettent de dispenser 

l’étranger de demander l’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour son lieu de sa résidence ou de son séjour à l'étranger sont des circonstances qui font 

obstacle à ce que le demandeur de l’autorisation se rende à l’étranger pour la demander, soit des 

circonstances qui empêchent ou rendent particulièrement difficile un telle démarche à l’étranger. » (C.E., 

ONA, n°13.732, 17 juin 2020). 

 

Il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, 

celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance 
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exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour.  

 

3.2. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative 

attaquée. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., n°147.344 du 6 juillet 2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.3. En l’espèce, la partie requérante a introduit une demande sur pied de l’article 9bis précité et devait 

se conformer à son prescrit, lequel prévoit bel et bien la démonstration de l’existence de circonstances 

exceptionnelles lorsque la demande est faite en Belgique. Par définition, ces circonstances 

exceptionnelles ne sauraient être définies légalement ni être listées dans chaque décision 

d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse. 

 

Contrairement à ce que soutient globalement la partie requérante, la partie défenderesse explique bien 

pourquoi chacun des éléments invoqués ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. Force est de 

constater à cet égard que la partie requérante ne conteste pas concrètement les réponses apportées 

par la partie défenderesse dans la première décision attaquée aux arguments qu’elle avait formulés 

dans sa demande à titre de circonstances exceptionnelles. Il doit donc être considéré qu’elle y 

acquiesce.  

 

S’agissant plus particulièrement de l’intégration et la longueur du séjour du requérant en Belgique, le 

Conseil observe qu’il ressort de la motivation de la première décision entreprise que la partie 

défenderesse a répondu à ces éléments et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour 

lesquels elle estimait que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle 

au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un 

retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. 

 

A cet égard, contrairement à ce qu’allègue la partie requérante, la motivation de la partie défenderesse 

ne laisse apparaître aucune contradiction lorsqu’elle estime « qu’un long séjour en Belgique n’est pas 

en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues 

au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement » et qu’« une bonne 

intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise ». En effet, ces deux phrases signifient la même chose, à savoir que l’intégration et 

la durée du séjour ne constituent pas, à elles seules des circonstances exceptionnelles, et que ce sont 

des circonstances particulières survenues au cours de ce séjour et de cette intégration qui pourraient 

constituer des circonstances exceptionnelles, quod non en l’espèce. 

  

Partant, le Conseil estime que la partie défenderesse s’est livrée à un examen à la fois circonstancié et 

global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

en telle sorte qu’elle a pris en considération sa situation concrète et lui a permis de comprendre les 

raisons de la prise de la décision querellée. 

 

Le premier acte attaqué satisfait, dès lors, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage 

de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, 

ce qui excèderait son obligation de motivation.  

 

3.4. Enfin, le Conseil constate que la directive Retour ne vise pas les conditions d’introduction d’une 

demande d’autorisation de séjour, mais uniquement les décisions de « retour », à savoir « le fait, pour le 
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ressortissant d’un pays tiers, de rentrer - que ce soit par obtempération volontaire à une obligation de 

retour ou en y étant forcé » dans son pays d’origine, un pays de transit ou un pays tiers (article 3 de 

ladite directive). Comme l’a rappelé le Conseil d’Etat « L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE a pour 

seul objet d’aménager une exception à l’obligation, prescrite aux États membres par l’article 6.1. de la 

même directive, de prendre une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en 

séjour irrégulier sur leur territoire. L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE permet aux États membres 

de ne pas prendre à l’encontre d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier une décision de 

retour, comme le requiert l’article 6.1., mais de lui accorder un titre de séjour autonome ou une autre 

autorisation conférant un droit de séjour. » (C.E., ONA, n°13.732, 17 juin 2020). 

 

Partant, il n’y a pas lieu de poser à la Cour de justice de l’Union européenne la question préjudicielle 

sollicitée par la partie requérante dès lors que la directive 2008/115/CE ne régit en rien les conditions ou 

les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

3.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparait clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique 

à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize novembre deux mille vingt par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 


